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P.V de la commission sportive départementale du 14/12/2011 
 

(Maison des sports à 18H30) 
 

 

Présents : Claude BROSSARD, Eric DUCOS, Michel KERISIT, Jacques LABRUE, René-Pierre MINARD, 

Jacques SORIEUX 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Compte-rendu de la CSR du 29 octobre 2011 

3) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase, montées et descentes à mi-saison 

4) Epreuves individuelles : point sur la 1ère phase 

5) Règlements 

6) Questions diverses 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 11/05/2011 est adopté à l’unanimité. 

 

2) Compte-rendu de la CSR du 29 octobre 2011 
  

- La CSR a d’abord fait le point sur les litiges des 3 premières journées de championnat par équipes. Un 

seul problème important ressort. En nationale 3 dames, la rencontre, comptant pour la 1ère journée et 

opposant le TT STE LUCE à QUIMPER CTT, a été reportée. Camille CAMPION de QUIMPER a 

disputé cette rencontre alors qu’elle n’était pas licenciée à la date où la rencontre aurait du avoir lieu 

initialement (date officielle). En conséquence, la CSR a donné rencontre perdue par pénalité à 

QUIMPER CTT. 

- A l’occasion de la 4ème journée du championnat par équipes, plusieurs joueurs et joueuses de la ligue 

seront absents car ils sont sélectionnés au tournoi d’ANGBY. Michel COAT a interrogé la Fédé pour 

savoir si cela pouvait être considéré comme une sélection nationale et permettre ainsi le report d’une 

rencontre de nationale. Il a reçu une réponse très évasive. En tout état de cause, cela peut être considéré 

comme une sélection régionale et permettre le report d’une rencontre de régionale. Michel COAT 

propose d’envoyer un courrier dans ce sens aux clubs concernés. Michel KERISIT estime que ce 

courrier est trop tardif puisque les rencontres ont lieu une semaine plus tard ; et que de toute façon, les 

clubs concernés sont au courant  du règlement et auraient déjà demandé le report s’ils avaient eu à le 

faire. La CSR décide d’en rester là. 

- Michel KERISIT interroge la CSR sur les conséquences sportives du forfait en régionale 3 de l’équipe 3 

du CS BETTON avant le début du championnat. Josiane GUILLEMOT répond que, conformément à 

l’article 14.2, page 89 des règlements sportifs, aucune équipe de ce club n’a le droit d’accéder à la 

régionale 3 pour les 2 phases à venir. Michel KERISIT se charge d’avertir le club concerné puisqu’il se 

trouve que son équipe 5 est en tête du championnat de prérégionale. 

- Après discussion et vote, les avis étant partagés, la CSR décide qu’à partir de la saison prochaine tout 

joueur, abandonnant au cours d’une rencontre, aura une semaine pour fournir à la ligue un certificat 

médical. Faute de quoi, une amende sera infligée au club. Cette proposition sera soumise au prochain 

comité directeur de la ligue qui fixera, le cas échéant, le montant de l’amende. 

- La CSR revient sur le championnat interdépartemental féminin pour en constater l’échec. La formule 

sera revue pour la saison prochaine pour en revenir à la formule initialement proposée par la CSR : 

équipes de 3 joueuses et découpage géographique. 

- La CSR discute de la règle de brûlage appliquée dans la ligue d’Auvergne qui impose, notamment, à 

chaque équipe d’avoir une moyenne de points licences supérieure à toutes les équipes ayant un numéro 

supérieur. La CSR est unanime pour constater le côté « usine à gaz » de cette règle et la difficulté 

matérielle de la mettre en place (contrôle sur SPID). Néanmoins, un projet de réforme, allant dans ce 

sens, est à l’étude à la Fédé. 
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- Enfin, suite à la création de la N2 benjamines au critérium fédéral, la CSR décide de faire descendre les 

benjamines concernées de N2 en R1 minimes. Elle décide également d’effectuer la mise en poules du 

tableau régionale minimes filles en tenant compte des points licences et non du classement du tour 

précédent. Cette règle sera étendue à tous les tableaux pour la saison prochaine. 

 

 

 

3) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase, montées et descentes à mi-saison 

 

- En préambule, Michel KERISIT fait le point sur le nombre d’équipes engagées en championnat cette 

saison. Dans le championnat libre à 6 joueurs, il y avait 12 équipes de moins en 1ère phase ; mais il y en 

aura encore une de plus en 2ème phase. Dans le championnat libre à 4 joueurs, il y avait 19 équipes de 

plus en 1ère phase ; et il y en aura 5 supplémentaire en 2ème phase. La diminution du nombre d’équipes à 

6 joueurs s’explique en grande partie par la suppression de la D3 du vendredi. Néanmoins, cette perte 

est compensée par l’augmentation très significative du nombre d’équipes à 4 joueurs. Globalement, 

pour la 1ère fois depuis longtemps, le nombre d’équipes engagées est en hausse de façon assez 

significative. Un petit bémol toutefois pour la 1ère phase, puisque le nombre d’équipes engagées au 

départ permettait de constituer des poules de 7 ou 8 équipes à part en C2 du samedi ; mais, qu’à cause 

une nouvelle fois de forfaits tardifs, on s’est retrouvé avec des poules de 6. Paradoxalement, 

l’engagement de dernière minute de 2 nouvelles équipes le samedi a permis de faire 3 poules de 7 en C1 

et C2 du samedi. Pour la 2ème phase, il y aura 27 équipes en D3. La CSD décide donc de supprimer une 

poule de D 3 et de faire 3 poules de 9 équipes. En C1 et C2 du samedi, il y aura toujours 21 équipes. La 

CSD décide donc de conserver la C1 à 7 équipes et de constituer 3 poules de 7. Le mardi et le vendredi, 

l’arrivée de nouvelles équipes permettra de compléter les poules incomplètes. 

- Dans le championnat corpos, la perte de 4 nouvelles équipes a réduit la D3 à 7 équipes et la D4 à 6 

équipes en 1ère phase. Heureusement, l’arrivée de 2 nouvelles équipes permettra, en 2ème phase, de 

compléter la D3 et d’avoir une D4 à 7 équipes.   

- En vétérans, il y avait 20 équipes engagées en 1ère phase, ce qui est un record depuis la création de ce 

championnat. 

- Michel KERISIT précise qu’il a appliqué la tolérance habituelle sur la date des demandes de licence 

pour la 1ère journée et fait le point sur les litiges de la 1ère phase: 

 

# 1ère journée 

¤ D3corpos : OUEST FRANCE 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score : 7-3 au lieu de 4-6). 

 

# 2ème journée R.A.S 

 

# 3ème journée 

¤ D2C : US GUIPRY-MESSAC 2 a fait jouer un joueur non licencié dans le groupe A. Sanction : 

rencontre perdue par pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ D3D : RC REDON 2 a fait jouer un joueur non licencié dans le groupe A. Sanction : rencontre perdue 

par pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ C2H : AL BRUZ 6 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score inchangé). 

¤ C2L : USC LE VERGER 3 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score : 9-9 au lieu de 14-4). 

 

# 4ème journée R.A.S 

 

# 5ème journée R.A.S 

 

# 6ème journée 

¤ D2D : TTC LA RICHARDAIS 3 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées 

ont été considérées comme perdues (score inchangé). 

¤ C2E : TT HAUTE VILAINE 5 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont 

été considérées comme perdues (score : 9-9 au lieu de 14-4). 

 

# 7ème journée R.A.S 
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- Il y a eu très peu de litiges au cours de cette phase. Il n’y a, notamment, pratiquement pas eu de joueurs 

non licenciés à sanctionner. Il est à noter que de plus en plus de clubs font leurs licences eux-mêmes. 

Ceci explique peut-être cela. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD des montées et descentes à mi-saison et notamment du fait qu’il y a 

3 descentes de régionale. Celles-ci seront communiquées aux clubs dans le prochain 35 infos TT. 

- Michel KERISIT fait part du léger problème que lui pose le départage entre les équipes évoluant dans 

des poules comportant un nombre d’équipes différent. En effet, lorsque l’on fait le quotient, le club 

évoluant dans une poule avec un nombre d’équipes inférieur est forcément désavantagé. Une équipe qui 

compte 1 victoire et 5 défaites est battue par une équipe qui compte 2 victoires et 5 défaites. Aucune 

solution intermédiaire n’étant satisfaisante, la CSD confirme qu’il faut continuer à appliquer strictement 

le règlement. 

 

 

  

4) Epreuves individuelles : point sur le début de saison 

 

- La participation au critérium fédéral est encore en hausse cette saison ; à part, bien entendu en filles. A 

titre d’exemple, les quelques seniors dames inscrites cette saison ont toutes été aspirées au niveau 

régional. L’arrivée de nouvelles salles à TREMBLAY et à CESSON nous soulagent un peu au niveau 

organisation.  

- Le championnat d’Ille et Vilaine vétérans s’est très bien déroulé à BRECE avec, hélas une diminution 

sensible du nombre de participants. 

- La participation au 1er tour du circuit des jeunes à LA RICHARDAIS a été assez faible ; mais, par 

contre, on a battu des records à l’occasion du 2ème tour à CESSON. 

 

 

5) Règlements 

 

- Michel KERISIT informe la CSD qu’on est le dernier département breton à avoir  une D3  à 6 joueurs 

et propose de s’aligner et de passer à 4 joueurs. Jacques SORIEUX estime que cela irait à l’encontre de 

la réforme du championnat par équipes, faites il y a quelques années, et qui visait justement à 

déconnecter le championnat à 6 joueurs et celui à 4 joueurs. Comme en plus, le passage à 4 joueurs à 

tous les niveaux est à l’étude à la Fédé et, qu’aux dernières nouvelles, il pourrait peut-être intervenir dès 

la saison 2013-2014 ; la CSD décide de conserver la D3 à 6 joueurs. 

- En ce qui concerne le critérium fédéral, la CSD décide de suivre la ligue et d’effectuer la mise en poules 

de tous les tableaux aux points licences à partir de la saison prochaine. 

 

 

6) Questions diverses 

 

- Il n’y a pas de question diverse 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H00. 

 

 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


